
INSTITUT MUNICIPAL 
9, rue du Musée 

(Place Saint-Éloi) 

49100 Angers  

 

 02 41 05 38 80  

 

 institut.municipal@ville.angers.fr 

www.angers.fr/institutmunicipal 

 

Horaires d'ouverture de l'accueil 

(période de septembre à mai) 
du lundi au vendredi de 9 h à 12 h 15 et de 13 h 45 à 20 

h 
le samedi de 9 h à 12 h 

 

et l'été, ouverture de l'accueil (juin / juillet) 
du lundi au vendredi de 9 h à 12 h 15 et de 13 h 45 à 19 h 

30 
(fermé le samedi) (fermé en août) 

 

@Institutangers 
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ALLEMAND 

Cours semi-collectifs payants 
Sur inscription à l'accueil 

 

Niveaux proposés 
A2 Élémentaire : intermédiaire  

B1 Indépendant : seuil 
B2 / C1 Indépendant / Expérimenté : avancé / auto-
nome 

 

2019/2020 

Vers le B1 :                             50 h 

 

> Cours les mercredis de 18h30 à 20h30 ( initialement 
20h 15) prolongés au 15/07/2020 avec des cours supplé-
mentaires les lundis 6 et 13 juillet de 18h30 à 20h  

 

> Enseignés par Mme Hellmann 

> Niveau A2 prérequis 

Livres à acheter: Studio21 Niveau B1 Gesamtband Ed 
Cornelsen Verlag (ISBN 978-3-06-520599-3)  

 

Formalités et Tarifs 
> Les cours sont encadrés par  des enseignants qualifiés  dis-

pensant l’enseignement à partir d’ouvrages pédagogiques  pré-

cisés dans le dépliant pour chacun des cours.  

> La formation est conçue sur la base d’une présence aux cours 

et par des exercices complémentaires réalisés en dehors des 

cours.  

> Les inscriptions sont ouvertes jusqu'à fin juin, au delà, à partir 

de fin août. 

À défaut de présentation de l’ensemble des documents cités en 

dernière page, aucune inscription ne pourra être validée et l’ac-

cès aux cours ne sera pas possible.  

 

 Pour vous inscrire, vous pouvez utiliser le for-

mulaire détachable en dernière page 

> Les cours payants de l’Institut municipal n’ouvrent qu’avec un 

minimum de 10 inscrits et un maximum de 18 (sauf la conver-

sation avec un maximum de 12 personnes). 

> Les cours du jour sont affichés dans le hall d’accueil. (cours, 

horaires, n° de salle, étage). 

> En cas d’absence et surtout d’arrêt des cours, prévenir l’ac-

cueil qui informera le professeur concerné. 

> Un certificat d’assiduité peut être délivré à l’accueil, après 

avis du professeur, et uniquement en fin de module. 
> Le montant des cours est dû même en cas d’arrêt en cours 
d’année (sauf cas exceptionnels : motifs graves de santé ou 
d’ordre familial, mutation professionnelle, reprise d’activité 


